
5,6

40,5

34,5

40.80

4

17.50

119.90

4

11,05

PROJET DU PLAN D'AMENAGEMENT

DES 
EAUX

 ''LE 
GÔT

'' A T
ITRE

 INDI
CATI

F

4

4

8
4

16

14

18

3435

3427

3428

3432

3434

3433

3431

3426

3425

3429

3430

12

13

17a

22a

24

22

24a

16a

18a

11a

11

5

18

17

16

6a
17b

patinoire

halle polyvalente

La Fin des Lovières

614

627

3273

628

622

634

623

633

635

2513

3271

638

1992

637

1320

3185

1304

1989

1299

1302

1303

1371

2471

3272

1987

1988

(1868)
(1744)

25'222 m²

182 m
²

211 m
²

81 m²

15,35

20'072 m²

11

11

COMMUNE

DE

TRAMELAN

SERVICES TECHNIQUES

RUE DE LA PROMENADE 3

2720 TRAMELAN

T 032 486 99 50

F 032 486 99 82

PLAN De quartier ''fin des lovières''

zps E AU PZ DU PAL 2013

N° PLAN 3095-010 FORMAT 90 x 168CM

DATE RéF. PROJET DESSIN CONTRÔLE

MBaCV / MZMBafevrier 2014

PLAN DE QUARTIER (PQ) 1/500

AA - Alignement Architectural

PE - Périmètre d'Evolution

Saillie (art 8 rQ) 

Plan de façade avec possibilité

de retrait (art 8 rQ)

Chemin des Lovières /

Chemin piétonnier (art 27 rQ)

rue de Malovelier (art 26 rQ)

Plateformes de

Plateforme de

stationnement

Cour d'accès (art 17 rQ)

Cour de desserte (art 17 rQ)

Bande d'aménagement

3428

Légende - à titre Prescriptif

Périmètre du Plan de quartier

   empriseS

za - zone d'activitéS

zv - zone végétalisée

zbp  - Zone affectée à des

   ALIGNEMENTS

Périmètre emprise projetée

ZA - Bâtiment existant

Légende - à titre indicatif

Limite + N° de parcelle

Bâtiments existants hors périmètre

Canalisations du Gôt

Périmètre emprise existante



zbp  - Zone affectée à des

Besoins Publics-coulée

verte (art 23 rQ)

Besoins Publics-espace

de détente (art 24 rQ)

existanteS

za - zone d'activitéS

zv - zone végétalisée

zbp  - Zone affectée à des
Besoins Publics-coulée

verte (art 23 rQ)

projetéeS

       (art 7 rQ)

       (art 7 rQ)

   EQUIPEMENT GENERAL

   EQUIPEMENT DE DETAIL

stationnement (art 20 rQ)

PAE ''Le Gôt''

Bassin de rétention existant

existant

projeté

Cour d'accès (art 17 rQ)

(art 17 rQ)

(art 22 rQ)

(art 22 rQ)

zone riveraine protégée (zrp)

du ruisseau 'le got' (art. 23 rq)

zone de dépression 

Nouvelle situationsituation existante

(1)

(1)

(1)

Saillie et retraits: longueurs déterminées au regard de la

position définitive de la cour de desserte

APP.

Remarque: validité des données

Les informations qui figurent sur ce plan sont sans garantie et

n'ont aucun effet juridique.

Seul le plan original approuvé par l'OACOT a force obligatoire.


